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Conseil d’établissement n°5 

Année scolaire 2022/2023 

Procès-verbal 

Lundi 12 juin 2023 

LFC – Site de Mearag – Salle de réunion 

Présents : 

Pour l’administration : 

o Mme Anne RICORDEL Attachée de coopération éducative 

o M. Frédéric BROMONT, Proviseur - Président de séance 

o M. Jacques LAMAS, Proviseur adjoint 

o M. Thierry DAUM, Directeur administratif et financier 

o M. Philippe ANDRIES, directeur primaire pour les sites de Zamalek et de New Cairo 

o Mme Marie PLASSE, Conseillère principale d’éducation 

Pour le personnel enseignant : 

o Mme Naima EL SAYED 

o M. Zyad HEGAZI 

o Mme Violaine DELARONDE 

o M. Denis PLUGER 

o Mme Zeinab LEGUELLEC 

Pour le personnel administratif, technique et de santé, ouvriers de service : 

o Mme Jessica EL MASRY 

o Mme Amani FAWAZ  

Pour les parents d’élèves élus : 

o Mme Noha EL ZAYAT 

o M. François HANNA 

o Mme Dalia YASSIN 

o M. Paul HADDAD 

Pour les élèves :  

o M. KHALIL Mazen Tle3 

o M. SALEH Sélim Tle 1 

Pour les membres siégeant à titre consultatif : 

o Mme Maya DEMIAN, Vice-présidente du CVL 

Excusé(e)s : 

o Mme Séverine GATEAU, directrice primaire pour le site de Maadi 

o Mme Catherine PASCAL, Conseillère des Français de l’étranger 

o M. Hervé MAJIDIER, Conseiller des Français de l’étranger 

o Mme Mariannick URVOY, Conseillère des Français de l’étranger 

o M. Olivier LE VAN XIEU, Consul général de France en Egypte 

o Mme Jihane OBADACHI, représentante des parents d’élèves 

 

→ Le quorum étant atteint (17 membres votants), le conseil d’établissement n°5, réuni en séance 

ordinaire, peut validement délibérer.  

→ Annexe 1-emargement CE n°5 

https://lfcaire-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretariat-proviseur_lfcaire_net/EWA6REevFHpCks8BO83QePIBeEmxZsBqbRWTsUdVeL31aQ?e=lNjRbP
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M. Frédéric BROMONT ouvre la séance à 15h. 

o Désignation du secrétaire de séance : M. Jacques LAMAS 

o Désignation du secrétaire de séance adjoint :  Mme Amani FAWAZ 

 

Monsieur le proviseur demande l’ajout d’un point à l’ordre du jour initial cf-annexe2-convocation-CE n°5-Le 

Caire-Egypte : 

- Adoption du procès-verbal du CE n°3 est ajouté à l’ordre du jour 

 

L’ordre du jour est approuvé à l’unanimité avec l’ajout demandé : 

 

Vote Pour Vote Contre Abstention 

17 0 0 

 

1. Approbation du procès-verbal du CE n°3 du 15 février 2023 :  

Vote Pour Vote Contre Abstention 

17 0 0 

 

2. Approbation du procès-verbal du CE n°4 du 09 mai 2023 : 

Vote Pour Vote Contre Abstention 

17 0 0 

 

3. Carte des emplois R23 

Poste EF2D – SVT – n°13197 

Poste EF2D – Technologie – n° 13198 

Poste EF2D – EPS – n° 13200 

Monsieur le Proviseur explicite le contexte. L’AEFE a dû gérer en urgence le déconventionnement du Lycée 

Pompidou de Dubai. En particulier, le redéploiement des personnels expatriés dans les lycées mutualisateurs 

et la préservation de la capacité de l’IRF pour maintenir des formations dans toute la zone. Sur les 4 postes 

concernés, trois ont souhaité venir au Caire en concertation avec Monsieur le Proviseur et l’agence. 

Mme EL SAYED : pour la SVT la matière est fragilisée les heures existent-elles ? 

Oui, elles sont là, la matière bénéficie d’une douzaine d’heures supplémentaires et peut donc absorber l’EF2D. 

Mme DELAFLOTTE comment expliquer que le poste d’EPS soit supprimé puis recréer. 

M. BROMONT : le poste n’est pas recréé mais déplacé. Il y avait avant deux supports dans la zone. 

 

 

https://lfcaire-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretariat-proviseur_lfcaire_net/EXVWikCgDg5EkhQeav953dUBrj0LltejVIJEIe3a2lseOw?e=8kt3pf
https://lfcaire-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretariat-proviseur_lfcaire_net/EXVWikCgDg5EkhQeav953dUBrj0LltejVIJEIe3a2lseOw?e=8kt3pf
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Avis sur la création des 3 postes de EF2D : 

Vote Pour Vote Contre Abstention 

17 0 0 

 

Dans le cadre de la prévention du harcèlement, nous allons faire un appel à un vacataire pour animer le 

dispositif de prévention du harcèlement scolaire, pour lequel il manque un coordonnateur.  

C’est un sujet qui va être étudié et travaillé sous plusieurs angles. 

Nous serons sur une mission annuelle en vacations. Il faut encore évaluer le besoin annuel. Le coordinateur n’a 

pas le rôle de faire à la place de ceux qui sont déjà investis dans le dispositif.  

Mme DELARONDE : quelles seront ses missions ? 

Mme PLASSE : Les principales missions seront le suivi des dossiers et des actions. 

4. Compte financier 2022 

Présentation pour information du compte financier par M. Thierry DAUM. Ces éléments ne tiennent pas 

compte des mouvements financiers avec l’AEFE.  

Les dépenses de fonctionnement sont stables, les salaires ont un peu augmenté en raison de l’emploi de plus 

de vacataires pour satisfaire des besoins ponctuels. 

Les pertes financières liées aux dévaluations successives : pertes de 2.880.000 euros sur l’année 2022. Les 

livres ne sont pas ou peu transférables en devises étrangères.  C’est une situation qui échappe totalement à 

l’établissement.  

Résultat brut de 2.569.516 euros. Le fonds de roulement est de 15.219.638 euros et une trésorerie de 

14.789.881 d’euros. 

Cependant, nous devons reverser 3.664.374 euros à l’AEFE et le résultat net passe à -1.094.858 euros.  Le 

montant du reversement à l’AEFE comprend une partie de la rémunération des personnels détachés. (44 % 

des salaires), mais retard de paiement à cause du contrôle des changes, une réversion de 6% du CA pour son 

mode de fonctionnement et la solidarité dans le réseau et enfin 1% de la masse salariale est versé à Abu Dhabi 

au titre de la formation continu. 

Nous bénéficions de l’attention de l’AEFE qui suit la situation et donne des délais pour le paiement des sommes 

dues.  

M. HANNA : pourquoi les formations ne s’organisent-elles pas en Egypte ? 

M. BROMONT : la question est plus complexe car elle se pense en termes de zone. Tout est fait pour réduire 

les coûts de déplacement.  De plus l’IRF est basé à Abu Dhabi et piloté au niveau de l’Agence au même titre 

qu’un EGD. Son budget est intégré au budget de l’Agence.  

M. Ayman ABDELFATTAH explique que nous reversons 44.000 euros au titre de la formation continue. Nous 

faisons les avances des hôtels en livres égyptiennes et nous sommes remboursés en euros. 
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M. BROMONT : notre priorité est de protéger notre trésorerie. Nous avons la chance de pouvoir percevoir les 

frais d’écolage en euros. De plus, cela devient obligatoire à partir de cette année pour tous les néo-arrivants. 

L’autre levier est le versement des salaires des personnels qui sont soldés en euros. Nous devons y réfléchir.  

16h00 arrivée de M. HADDAD. Le quorum passe à 18/21. 

La question se pose à la fin de chaque mois pour payer les salaires : aurons-nous assez de devises en euros 

disponibles. 

M.DAUM : les vacataires ne sont pas des personnels sous contrat de l’établissement. A la rentrée prochaine, 

les vacataires seront payés en livres égyptiennes mais la liquidation se fera en euros. Pour les vacataires, il n’y 

aura pas une baisse de salaire mais cela permettra de sécuriser le paiement des contrats locaux en euros (cette 

année la masse salariale des vacataires représente 450.000 euros) 

Le taux de chancellerie du début du mois sera appliqué.  

M. HANNA : crainte de voir des candidats de moindre qualité. Il faut surseoir. 

Pour mémoire, le RI de l’AEFE souhaite que nous soldions les salaires en monnaie locale. Nous avons un statut 

dérogatoire. L’établissement respecte ses engagements auprès des contrats locaux de paiement en euros mais 

n’a pas d’obligation envers les vacataires. 

M. SULLEROT : cela concerne-t-il tous les vacataires ? 

M. BROMONT : Oui, tous les vacataires sont concernés. Les retards de paiement risquent de concerner tous 

les PDL tant la trésorerie est tendue.  

M. PLUGER craint que nous ne revenions pas en arrière si la situation devait s’améliorer. Est-ce que cette 

décision peut être temporaire ? 

M. BROMONT ne souhaite pas s’engager pour ses successeurs. La situation est trop volatile d’une année sur 

l’autre pour pouvoir s’avancer. Actuellement, nous n’avons pas d’autre solution pour consolider notre 

trésorerie.  

L’économie égyptienne nous amène sur ce genre de décision. Nous n’en sommes pas maître. Nous devons 

faire face à des risques sur les personnels de droit local.  

M. EL SAYED : comment expliquer à des personnels qui sont là depuis longtemps qu’ils vont être payés en 

monnaie locale ? 

M. BROMONT : c’est une nécessité pour la sécurité financière de l’établissement.  

M. DAUM : les salaires ne seront pas diminués. Ils seront recalculés sur une base en euros.  

M. PLUGER : le Crédit Agricole ne peut-il pas s’engager à nos côtés à fournir des euros et des garanties ? 

M. DAUM : échanges constants avec la banque. Ils ont leurs règles et leurs liquidités mais sont astreints 

d’appliquer les règles de la banque centrale. Nous sommes passés dans les clients prioritaires. Nous 

souhaiterions que la situation s’améliore mais les pertes sont importantes (1.6M depuis janvier) 

M. PLUGER :  ne peut-on pas faire des économies sur d’autres postes ? Le loyer de New Cairo ? 
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M. BROMONT : les loyers sont calculés en euros mais payés en livres. 

Mme EL ZAYAT : peut-on en faire une décision provisoire ? 

M. BROMONT : nous ne pouvons pas nous engager sur l’avenir. Derrière cette décision il y a les salaires des PDL 

mais aussi les investissements (comme le projet de Maadi). La situation économique reste dégradée et 

stagnante. 

Compte financier 2022 pour information – annexe 3-Compte-financier-2022 

5. Règlement intérieur collège / lycée 

Présentation de la méthodologie. Voir annexe 4-aide_redaction_RI. 

Les téléphones portables seront interdits au collège à la rentrée prochaine en application de la loi française et 

participe de la lutte contre le harcèlement qui est une priorité du gouvernement.  

Intervention des représentants des élèves sur la méthodologie mise en œuvre (Mme DEMIAN et M. KHALIL) 

M. KHALIL demande si la traduction du règlement sera faite comme cela avait été évoqué ? 

M. BROMONT : oui tout à fait et ce sont des propositions des enseignants.  

M. PLASSE : les sanctions et punitions ont été dépoussiérées et mises en conformité au regard de la loi. 

M. SULLEROT et Mme EL ZAYAT rappelle l’importance du carnet de correspondance pour les enseignants et les 

parents. 

Mme DELARONDE : Comment interpréter le caractère exceptionnel de l’exclusion de cours ? 

M. BROMONT : ce ne sont que les textes. Et nous sommes dans une dérive : des élèves sont encore trop exclus 

pour des motifs non recevables. L’exclusion de cours est une punition à utiliser exceptionnellement.  

Certains points seront encore à travailler tout comme ce qui figurera dans les carnets de correspondance (par 

exemple trouver les références dans le code civil égyptien si cela est possible)  

Adoption du règlement intérieur (RI) des collégiens et des lycéens : 

Cf-annexe5_Reglement_intérieur_Coll-Lycée 

Vote Pour Vote Contre Abstention 

18 0 0 

 

6. Voyages scolaires 2023-2024 

Présentation des voyages par M. DAUM.  

annexe 6-Voyages_scolaires_2023-2024 

Le conseil d’établissement de juin est celui qui doit pouvoir avoir un regard le plus exhaustif possible sur les 

projets. 

https://lfcaire-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretariat-proviseur_lfcaire_net/EbkYTFM_jA1Fgk5mluFhpaQB7StahmPwyd0Wkpdb0ePp0w?e=gQACaD
https://lfcaire-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretariat-proviseur_lfcaire_net/EYE0UYVsbxFMgAONXcNYo18BbvYR49F5S3qAmJGtGissgw?e=0usIYK
https://lfcaire-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretariat-proviseur_lfcaire_net/ETmMKJP3dehDqwz5zgi9TaYBVJyMKyVlAVippu9n8rHRLA?e=fLpBal
https://lfcaire-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretariat-proviseur_lfcaire_net/EW_wK6XkxCdFqYz9vUZptBYBIFOx2WdyHFPGPXqOHzIRQg?e=Eu9ziJ
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Derrière ce point, il y a la construction du budget. La compétence du conseil d’établissement s’arrête sur la part 

financière de participation des familles. 

Le plafond était cette année de 1200 euros. Ce plafond n’est plus tenable et nous souhaitons le remonter à 

1500 euros en raison de l’inflation.  

La compétence du chef d’établissement : ce n’est pas parce que nous avons adopté un principe en conseil 

d’établissement que la décision finale sera positive. La validation du chef d’établissement s’appuiera sur 

certains critères. 

Critère 1 : les objectifs pédagogiques fixés pour les voyages. 

Critère 2 : les questions logistiques > un voyage compliqué à mettre en œuvre peut être refusé. 

Critère 3 : les questions de calendrier. Impact sur le service des enseignants et les EDT des élèves.  

Critère 4 : la sécurité en lien avec le poste diplomatique. 

Critère 5 : Equité et équilibre entre les classes. Cette année, l’équilibre a été un peu meilleur.  

→ Le risque financier est à prendre en compte. Il y une part assumée par l’établissement en cas d’augmentation 

des prix d’avion, changement de dates… 

→ Une attention bienveillante pour les voyages à destination de la France, qui soutiennent la francophonie et 

la culture française.  

Mme RICORDEL : le voyage au Pérou a été reporté en raison de problème sécuritaire. 

M. HADDAD : quand les enseignants auront-ils une réponse ? 

M. BROMONT : Engagement pour un retour avant les vacances de fin d’année. 

Mme EL ZAYAT suggère d’imaginer une semaine des voyages pour éviter l’étalement. 

M. BROMONT : idée peut être bonne mais comment gérer la logistique ? 

Mme DELARONDE : les enseignants suggèrent d’organiser les voyages par niveau. Mais également un voyage 

par enseignant et par élève.  

Présentation par M. DAUM des 20 voyages. Les trois derniers ne seront pas votés car les budgets ne sont pas 

finalisés.  

Pour les accompagnements, les normes ne sont pas les mêmes. Il vaut mieux un accompagnant de plus que ce 

qui est prévu en primaire pour prévoir les difficultés et les imprévus. 

Pourquoi les voyages en Egypte sont payables en euros. 

→ Il s’agit toujours de sécuriser la trésorerie de l’établissement, mais l’argument est entendu et cela pourra 

faire l’objet d’une discussion ultérieure.  

Mme FAWAZ fait remarquer qu’un voyage dépasse les 1500 euros (Pérou) et ajoute que la règle d’équité des 

accompagnateurs doit s’appliquer aussi au corps non-enseignant. 

M. Paul HADDAD difficile de voter sur un montant de part famille sans avoir vu le budget.  
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Monsieur BROMONT rappelle que la caisse de solidarité a déjà aidé des familles sur le paiement des voyages 

scolaires. 

Vote sur 17 voyages : 

Vote Pour Vote Contre Abstention 

6 0 12 

 

7. Effectifs prévisionnels de la rentrée 2023 (1er et 2nd degré) 

Présentation des effectifs par M. BROMONT  

Cf-annexe 7- Effectifs prévisionnels de la rentrée 2023 (1er et 2nd degré) 

8. Règlement intérieur des personnels 

Voir le diaporama sauf le 1er point. 

M. le Proviseur fait part de son étonnement de devoir discuter en CE des points déjà discuté en dialogue social. 

Si le texte n’est pas suffisamment clair, nous pouvons surseoir au vote du IV-18. Il fera l’objet d’une nouvelle 

discussion en dialogue social. 

M. DELAFLOTTE demande des précisions sur la place de la CCPL concernant l’article du V-24 sur le reclassement. 

Ce point sera rediscuté ultérieurement.  

Le point VII-33 doit faire l’objet de nouvelles discussions en dialogue social. 

La grille salariale doit faire l’objet d’une réécriture. Les personnels concernés seront reclassés au prochain 

changement d‘échelon.  

M. PLUGER : pourquoi la grille ne s’applique pas à tous dès la rentrée ? 

M. DAUM il s’agit de la complexité logistique. 

M. HANNA absent lors du vote. 

Vote Pour Vote Contre Abstention 

13 0 4 

 

Mme Dalia YASSIN départ à 18h04 

9. Questions diverses  

A. AFPEC 

- PAP où en est-on ? Procédure toujours compliquée et non respectée 

CPE : conscience que cela n’est pas toujours satisfaisants. 

- absences des professeurs et longues heures de permanence. 

https://lfcaire-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretariat-proviseur_lfcaire_net/EcTQWEzE25dAid3wFPfL-_0B5-TZR-eot_Ykj0C-AACYiA?e=T1Au2N


   

 

 

 

PV – CE n°5- 12 juin 2023 8/ 9 

 

PROVI ADJ : Les absences des professeurs sont essentiellement dûes aux formations et aux arrêts maladie qui 

sont de droit pour les personnels. Le taux d’absentéisme des enseignants du LFC se situe dans la norme. Autant 

que faire se peut, les emplois du temps sont aménagés afin d’éviter de trop longues périodes de permanence. 

Les élèves peuvent se rendre au CDI, l’an prochain des activités seront organisées et la salle de permanence 

réaménagée afin de permettre aux élèves de mettre à profit ces heures incontournables dans toute 

organisation scolaire. 

- Augmentation des frais de scolarité, où en est la demande faite à l’AEFE ? 

DAF : L’augmentation des frais de scolarité au 1er septembre 2023 a été acté depuis le 6 décembre 2022 par le 

directeur général de l’Agence. 

Le LFC n’a pas reçu de réponse à son courrier adressé au directeur général de l’Agence le 29 janvier 2023. 

 

- Horaires des conseils de classe non compatibles avec les emplois du temps des élèves (épreuves de bac) au 

3ème trimestre et veille du DNB. 

Les dates des conseils de classe des niveaux à examen sont contraintes par des obligations de remontée de 

notes et de compétences auprès des services de l’académie de Grenoble. De plus, les conseils sont positionnés 

afin d’éviter le plus possible les suppressions de cours qui pourraient être pénalisables aux élèves. 

B. Représentants du personnel 1er degré :  

La carte scolaire pour l'année 2023-2024 prévoit la suppression de 2 postes de professeurs au 1er degré sur le 

site de Maadi. 

De fait, 2 Equivalent Temps Plein seront récupérés par l'établissement à la rentrée. 

Que deviennent ces 2 ETP ? Seront-ils rendus à l'AEFE ou réaffectés, et dans cette dernière hypothèse, vers 

quels supports ? 

PROVISEUR : C’est deux ETP sont maintenus dans le plafond d’emploi pour 2023-2024 (à savoir 135 ETP comme 

en 2022-2023). 

• L’un des 2 ETP est réaffecté sur le 1er degré : pour rappel la suppression du poste de détaché RE1 – PE 

N°4603 entraine sa compensation avec un support de PDL 

• L’autre ETP est réaffecté sur le 2nd degré pour compenser la fermeture du poste de détaché de 

technologie n°9624 

Mme DELAFLOTTE soulève le problème du double niveau CE1 et CM1 qui n’est pas cohérent pédagogiquement 

parlant. 

C. Représentants du personnel 2nd degré : 

-Pourquoi le demi-poste d'aide laboratoire a-t-il été soudainement transformé en vacation sans annonce ou 

concertation préalable ? Que devient ce support ? 

DAF : L’établissement reste à moyen constant en termes d’ETP. La répartition des ETP est de la compétence du 

Proviseur de l’établissement en fonction des besoins et des priorités. Une réflexion, qui n’a pas été menée 

jusqu’à son terme, est en cours.  

Les moyens horaires mis à disposition des laboratoires restent les mêmes. 

Mme EL SAYED : les personnels s’inquiètent pour la gestion du retour de Mme MANSOUR. Si ce mi-temps est 

réaffecté ailleurs comment son retour va-t-il se faire ? 
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De plus, les candidats vont perdre de leur motivation car on ne postule pas de la même façon sur des vacations 

et un mi-temps. Les candidats vont-ils accepter des vacations. 

M. BROMONT : les vacations trouvent un écho auprès des personnes.  

Nous pourrons toujours demander une hausse du plafond d’emploi l’an prochain pour l’année suivante pour 

repasser ce besoin sous contrat. Il faut également avoir la capacité de les financer. 

 

-La société de transport qui assure les sorties scolaires est source de problèmes récurrents (retards, incivilité 

des chauffeurs, connaissance superficielle des trajets, etc.) et pratique des prix très élevés. Serait-il possible 

d'en changer ? 

DAF : Il n’y a pas une mais des sociétés (5) utilisées par le LFC. Aucune, malheureusement, ne garantit un service 

constant. La prestation est souvent sous-traitée ce qui occasionne des résultats variables. 

 

M.  le Proviseur remercie les représentants d’élèves pour la qualité des échanges ainsi que M. HANNA pour son 

rôle actif au sein des instances. 

M. le Proviseur remercie les membres de l’équipe de direction. 

L’ordre du jour étant épuisé, M. le Proviseur lève la séance à 18h24 

 

Le président et proviseur       Le secrétaire de séance 

        

Frédéric BROMONT       Jacques LAMAS 

     

 

Lu et approuvé par Mme Amani FAWAZ 

 


